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(54) SYSTÈME DE SURVEILLANCE DES CONDITIONS D’EXPLOITATION D’UN TRAIN

(57) Ce système (1) comporte une composante em-
barquée (10), intégrant un dispositif de géolocalisation,
une pluralité de capteurs et au moins un module de mise
en forme des signaux bruts de mesure délivrés par un
ou plusieurs desdits capteurs pour générer au moins un
signal formaté, et une composante au sol (20), intégrant
un calculateur propre à analyser ledit au moins un signal
formaté, pour générer au moins un indicateur relatif à la

voie et/ou au matériel roulant, ledit indicateur permettant
de détecter des dommages et de suivre leurs variations
de manière à optimiser une maintenance de la voie et/ou
du matériel roulant. Le calculateur est un module de dom-
mage propre, à partir dudit au moins un signal formaté
et d’un modèle du type de dommage surveillé, à calculer
ledit indicateur de dommages.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
surveillance des conditions d’exploitation d’un train.
[0002] Le dimensionnement d’un train repose sur des
hypothèses relatives aux conditions dans lesquelles il
est prévu d’exploiter ce train. Sont par exemple pris en
compte le profil de mission envisagé pour le train, la qua-
lité de la voie ferrée sur laquelle le train sera amené à
circuler, la masse des passagers transportés, les distan-
ces à parcourir, les effets de souffle lors de passages en
tunnel ou de croisements avec d’autres trains, etc.
[0003] Ces hypothèses sont définies très en amont de
la phase d’exploitation du train, si bien que les conditions
d’exploitation réelles peuvent différer de ces hypothèses
initiales.
[0004] De plus, la volonté européenne d’étendre les
profils de mission, la dégradation progressive des voies,
l’ouverture de nouvelles lignes sur lesquelles le train cir-
cule, la fréquentation plus élevée, etc. font que l’exploi-
tation réelle d’un train s’écarte énormément des hypo-
thèses initialement formulées.
[0005] Ces écarts influent directement sur le vieillisse-
ment du train et, par conséquent, sur sa maintenance et
sur sa garantie, aussi bien en termes de sécurité que
d’obligations contractuelles.
[0006] Il est donc nécessaire de créer une base de
connaissances permettant le suivi des conditions d’ex-
ploitation réelles d’un train, ou plus généralement d’une
flotte de trains, pour garantir la durée de vie du matériel
et permettre la conception en fiabilité de nouveaux trains.
[0007] L’article de H. Tsunashima et al, "Japanese
Railway Condition Monitoring Of Tracks Using In-Service
Vehicle", CBM conference 2011, divulgue un système
de surveillance de l’état d’une voie ferrée. Un train est
équipé de différents capteurs permettant par exemple de
détecter une irrégularité dans la voie à partir de l’ac-
célération verticale et de l’accélération latérale de la
caisse du train (l’angle de roulis de la caisse étant mesuré
en utilisant un gyroscope afin de faire la distinction entre
une irrégularité de la voie et une irrégularité du terrain),
ou, par exemple encore, de détecter une usure ondula-
toire des rails à partir du bruit mesuré en cabine et le
calcul d’un pic spectral. Le train est également équipé
d’un système comportant un dispositif de positionnement
par satellites, du type GPS, propre à mettre en oeuvre
un algorithme de localisation du train sur une carte géo-
graphique pour identifier la localisation précise du train
et, par conséquent, celle d’un défaut détecté par les cap-
teurs embarqués.
[0008] Le document US 8 504 225 B2 divulgue un pro-
cédé de détermination d’une durée de vie restante pour
un composant d’un véhicule ferroviaire exploité sur une
voie connue. Le train est équipé de différents capteurs
permettent, au cours de l’exploitation normale du train,
l’acquisition de mesures. En particulier, le train est équipé
d’un dispositif de localisation par satellites permettant
d’étiqueter géographiquement les mesures acquises par

les capteurs embarqués. Ces mesures sont ensuite
transmises à un central de traitement distant, au sol, pro-
pre à agréger les mesures reçues au cours du temps et
à mettre à jour en conséquence la valeur d’une durée de
vie restante d’un composant du train.
[0009] La présente invention a pour but de proposer
un système de surveillance amélioré.
[0010] À cet effet, l’invention a pour objet un système
de surveillance des conditions d’exploitation d’un véhi-
cule ferroviaire, comportant une composante embar-
quée, intégrant un dispositif de géolocalisation, une plu-
ralité de capteurs et au moins un module de mise en
forme des signaux bruts de mesure délivrés par un ou
plusieurs desdits capteurs pour générer au moins un si-
gnal formaté, et une composante au sol, intégrant un
calculateur propre à analyser ledit au moins un signal
formaté, pour générer au moins un indicateur relatif à la
voie et/ou au matériel roulant, ledit indicateur permettant
de détecter des dommages et de suivre leurs variations
de manière à optimiser une maintenance de la voie et/ou
du matériel roulant, caractérisé en ce que le calculateur
est un module de dommage propre, à partir dudit au
moins un signal formaté et d’un modèle du type de dom-
mage surveillé, à calculer ledit indicateur de dommages.
[0011] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le procédé comprend une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- la composante au sol comporte un module de varia-
tion de dommage propre, à partir de plusieurs va-
leurs de l’indicateur de dommage obtenues en sortie
du calculateur de dommage, à calculer une variation
dudit indicateur.

- la composante au sol comporte un module de réduc-
tion utilisant une matrice d’occurrences prenant en
entrée ledit au moins un signal formaté, le module
de dommage utilisant en entrée ladite matrice.

- un module de supervision propre à comparer, à cha-
que instant, la valeur d’un dommage calculée par le
module de dommage et/ou la valeur d’une variation
de dommage calculée par le module de variation de
dommage, par rapport à un seuil d’alerte, et, en cas
de dépassement dudit seuil d’alerte, le module de
supervision est propre à générer une alerte.

- le système comporte une base de données de stoc-
kage des dommages et/ou variations de dommage,
de préférence étiquetés en fonction du temps et/ou
de la localisation géographique.

[0012] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de l’architecture
matérielle du système selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique de la
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composante embarquée du système de la figure 1 ;
et,

- la figure 3 est une représentation du traitement ef-
fectué par le système de la figure 1.

[0013] De manière générale le système de surveillan-
ce 1 selon l’invention comporte une composante embar-
quée 10 et une composante au sol 20, les données col-
lectées par la composante embarquée 10 étant commu-
niquées à la composante au sol 20, via une infrastructure
de radiocommunication 6.
[0014] De manière connue en soi, l’infrastructure de
communication 6 comporte, à bord de chaque train de
la flotte, un module de transmission 11 propre à établir
une communication sans fil avec une station de base 7,
elle-même connectée à un réseau filaire 8. La compo-
sante au sol 20 étant connecté par ailleurs au réseau 8.
[0015] La composante embarquée 10 comporte un
dispositif de géolocalisation et une pluralité de dispositifs
de mesure couplés à une pluralité de capteurs de ma-
nière à effectuer des mesures en temps réel et en continu
de plusieurs grandeurs physiques pertinentes. Ces gran-
deurs physiques sont géolocalisées et transmises à la
composante au sol.
[0016] La composante au sol 20 permet le traitement
en temps réel des mesures de ces grandeurs physiques
pertinentes pour une surveillance à moyen et long terme
évaluer des indicateurs de dommage et de variation de
dommage et pour une surveillance à court terme détecter
des évènements exceptionnels.
[0017] Comme représentée sur la figure 2, pour cha-
que train 2 d’une flotte de trains, la composante embar-
quée 10 comporte une pluralité de capteurs 12. Ces cap-
teurs sont éventuellement redondés. Ils sont choisis pour
leur pertinence dans la mesure de l’état instantané d’ex-
ploitation d’un composant particulier du train 2, de la voie
ferrée 3, ou de la caténaire (non représentée sur les fi-
gures), etc. Ce choix peut résulter d’une première cam-
pagne d’essais, permettant la sélection d’un groupe de
capteurs dans un large choix de capteurs possibles.
[0018] Comme représenté sur la figure 2, un capteur
peut être un accéléromètre 12.1, un moyen optique de
surveillance de la voie 12.2, un capteur de mesure du
courant 12.3, un accéléromètre 12.4, un moyen d’ima-
gerie de la surface d’un rail 12.5, un accéléromètre 12.6,
un moyen d’imagerie des soudures entres rails 12.7, une
caméra 12.8, un système laser 12.9, etc.
[0019] La composante embarquée 10 comporte plu-
sieurs modules 14 de conditionnement des signaux bruts
délivrés par les différents capteurs 12. Un module 14
permet d’associer, au moyen d’une fonction mathémati-
que adaptée, plusieurs signaux bruts entrant pour géné-
rer un signal formaté en sortie, propre à être exploité
directement par des modules de la composante au sol
20, comme ceci sera décrit ci-après.
[0020] Par exemple sur la figure 2, le module 14.1 per-
met de générer un signal formaté correspondant à l’état
instantané de la voie ferrée. Ce signal est élaboré à partir

des signaux bruts délivrés par les capteurs 12.1 et 12.2.
[0021] Par exemple encore, le module 14.2 permet de
générer un signal formaté correspondant à l’état instan-
tané de la surface d’un rail. Ce signal est élaboré à partir
des signaux bruts délivrés par les capteurs 12.3 à 12.5.
[0022] Par exemple encore, le module 14.3 permet de
générer un signal formaté correspondant à l’état instan-
tané des soudures entre deux rails successifs. Ce signal
est élaboré à partir des signaux bruts délivrés par les
capteurs 12.6 et 12.7.
[0023] Par exemple encore, le module 14.4 permet de
générer un signal formaté correspondant à l’état instan-
tané de dilatation des soudures entre deux rails succes-
sifs. Ce signal est également élaboré à partir des signaux
bruts délivrés par les capteurs 12.6 et 12.7.
[0024] Par exemple encore, le module 14.5 permet de
générer un signal formaté correspondant à l’état instan-
tané de la caténaire. Ce signal est élaboré à partir des
signaux bruts délivrés par les capteurs 12.8 et 12.9.
[0025] Ces signaux formatés sont transmis à la com-
posante au sol 20 via l’infrastructure de radiocommuni-
cation 6.
[0026] Avantageusement, chaque module 14 compor-
te une mémoire tampon permettant l’enregistrement des
signaux entrant sur une fenêtre de temps paramétrable.
Cette fenêtre possède par exemple une durée de quel-
ques heures de manière à permettre une reprise du trai-
tement des signaux bruts en cas par exemple d’une in-
terruption de la communication bord/sol.
[0027] La composante embarquée 10 comporte éga-
lement un module 13 de localisation par satellites du type
GPS, de manière à pouvoir étiqueter géographiquement
les signaux formatés délivrés à chaque instant par les
différents modules 14.
[0028] La composante au sol 20 est par exemple cons-
tituée par un ordinateur central 22, tel que représenté
sur la figure 1.
[0029] Cet ordinateur central 22 est propre à exécuter
différents modules logiciels 24, pour la mise en oeuvre
du procédé représenté sur la figure 3.
[0030] Ainsi, l’ordinateur central 22 comporte un mo-
dule 24.1 de réduction en temps réel du flux de données,
qui permet de réduire considérablement la quantité de
données correspondant aux signaux formatés en prove-
nance de la composante embarquée 10 d’un train 2 par-
ticulier.
[0031] Pour ce faire, le module 24.1 est propre à tenir
compte d’un signal formaté en fonction de son amplitude.
Plus précisément, le module 24.1 utilise une matrice
d’occurrences M, qui est une matrice carré à N colonnes
Ci. Par exemple la matrice M est une matrice 64x64. Une
colonne Ci correspond à un signal formaté particulier,
chaque élément mi,j de la colonne Ci étant associé à un
intervalle d’amplitude maximum dj du signal formaté cor-
respondant. La valeur de l’élément mi,j est égal au nom-
bre d’occurrences du signal formaté associé à la colonne
Ci dont l’amplitude maximum se situe dans l’intervalle dj.
La matrice d’occurrences M permet de comptabiliser,
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pour chaque type de signal formaté, les différentes for-
mes du signal formaté. La matrice M sera exploitée pour
une surveillance à moyen ou long terme d’un composant
par un calculateur 70 propre à calculer les dommages D
affectant le train surveillé.
[0032] L’ordinateur central 22 comporte un module
24.2 de détection d’événements exceptionnels E pour la
surveillance à court terme. Un évènement exceptionnel
E est défini lors du dépassement par un signal formaté
donné d’un seuil en amplitude. Ce seuil a été préalable-
ment défini par un opérateur lors de la configuration du
système de surveillance, via une interface utilisateur
Avantageusement, ce seuil est une fonction de la position
du train le long de la voie par rapport à une origine pré-
définie. En définissant un seuil élevée pour un intervalle
de positions le long de la voie où l’on sait qu’il existe un
défaut, et un seuil faible ailleurs, il est possible de détec-
ter la survenue de nouveaux défauts sur la voie.
[0033] L’ordinateur central comporte un module 24.3
de reconnaissance de la voie sur laquelle circule le train
2 à l’instant courant, à partir de la position instantanée P
délivrée par le module de localisation par satellites 13 du
train 2 et d’un ensemble de cartographies du réseau fer-
roviaire sur lequel le train est amené à circuler.
[0034] L’ordinateur central 22 comporte un module de
dommage 24.4 propre à calculer, à partir de la valeur
courante de la matrice d’occurrences M, maintenue à
jour par le module 24.1 et des informations de position
géographique du train et de reconnaissance de la voie
tenues à jour par le module 24.3, une grandeur D relative
à un dommage mécanique pouvant affecter un compo-
sant surveillé. Le module 24.4 utilise pour cela un modèle
de fatigue du composant surveillé. Ce modèle est choisi
dans un catalogue de modèles possibles, en fonction du
type de dommages que l’on surveille : dommage dû aux
passages en tunnel, dommage dû aux croisements en
plein air, etc.
[0035] L’ordinateur central 22 comporte un module de
variation de dommage 24.5 propre à calculer, par rapport
au temps ou à la distance parcourue par le train, ou en-
core pour une voie ou un profil de voie donné, une va-
riation d’un dommage D à partir d’une pluralité de valeurs
de la grandeur de dommage D en sortie du module 24.4.
[0036] L’ordinateur central 22 comporte une interface
homme/machine permettant à un opérateur d’interagir
avec le système, par exemple pour définir les valeurs de
seuil d’alerte pour les dommages ou leurs variations et
des seuils pour la définition des événements exception-
nels, ou encore pour l’initialisation de la matrice d’occur-
rences M.
[0037] L’ordinateur central 22 comporte un module 26
de supervision propre à comparer, à chaque instant, la
valeur d’un dommage D ou la valeur d’une variation de
dommage ΔD par rapport à un seuil d’alerte. En cas de
dépassement de ce seuil d’alerte, le module 26 est propre
à générer une alerte de maintenance.
[0038] Enfin, la composante au sol comporte une base
de données 23 enregistrant :

- les différents dommages D calculés par le module
de calcul de dommage 24.4 et le module de calcul
de variations : dommage absolu, relatif, par voie, etc.

- les variations premières et éventuellement secon-
des des dommages, par rapport à la distance par-
courue ou au temps ou à d’autres paramètres. Ceci
permet de caractériser la vitesse de dégradation et
donc de prévoir la prochaine phase de maintenance
du matériel roulant et/ou de la voie concernée, et
éventuellement détecter une accélération de la dé-
gradation nécessitant une anticipation de la phase
de maintenance pour réaliser une intervention rapi-
de de nature à garantir la sécurité.

[0039] Les indicateurs calculés par le présent système
sont plus pertinents que le seul kilométrage parcouru par
le train.
[0040] Le système permet d’analyser à la fois les évé-
nements à durée de vie courte (défauts locaux d’appa-
reils de voies générant des sollicitations anormales, ac-
costages en sur-vitesse, mouvement de voies, etc.) et
les événements à durée de vie longue (vieillissement des
voies et du matériel).
[0041] Grâce à ces indicateurs, la durée de vie et/ou
le pas de maintenance du train peut être optimisé(e),
notamment en adaptant le profil de mission par rapport
à un indicateur correspondant à un indice de sollicitation
des voies.
[0042] De plus, des données factuelles sur la qualité
des voies du réseau sont obtenues afin de procéder à
l’entretien des voies.
[0043] Ainsi, cette surveillance permet de réaliser l’op-
timisation de la maintenance d’une flotte de trains et de
détecter toute apparition de défauts de la voie dégradant
anormalement le confort des passagers et la durée de
vie du train.
[0044] Par ailleurs, le constructeur peut disposer d’élé-
ments objectifs vis à vis d’une garantie sur le matériel.
Les garanties contractuelles peuvent donc être assujet-
ties à des clauses d’exploitations pouvant être surveillées
par le système selon l’invention.
[0045] L’enrichissement progressif de la base de don-
nées permet à terme de définir des hypothèses d’exploi-
tation plus réalistes pour le dimensionnement des futurs
produits.

Revendications

1. Système (1) de surveillance des conditions d’exploi-
tation d’un véhicule ferroviaire (2), comportant une
composante embarquée (10) à bord dudit véhicule
ferroviaire, intégrant un dispositif de géolocalisation
(13), une pluralité de capteurs (12) choisis pour leur
pertinence pour mesurer un état instantané d’exploi-
tation d’un composant surveillé dudit véhicule ferro-
viaire, et au moins un module (14) de mise en forme
des signaux bruts de mesure délivrés par un ou plu-

5 6 



EP 3 028 921 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sieurs desdits capteurs pour générer au moins un
signal formaté correspondant audit état instantané
d’exploitation dudit composant surveillé, et une com-
posante au sol (20), intégrant un calculateur propre
à analyser ledit au moins un signal formaté, pour
générer au moins un indicateur relatif audit compo-
sant surveillé, ledit indicateur permettant de détecter
des dommages et de suivre leurs variations de ma-
nière à optimiser une maintenance dudit composant
surveillé, caractérisé en ce que le calculateur est
un module de dommage (24.4) propre, à partir dudit
au moins un signal formaté et d’un modèle de fatigue
dudit composant surveillé, à calculer ledit indicateur
de dommage.

2. Système selon la revendication 1, dans lequel la
composante au sol (20) comporte un module de va-
riation de dommage (24.5) propre, à partir de plu-
sieurs valeurs de l’indicateur de dommage obtenues
en sortie du calculateur de dommage (24.4), à cal-
culer une variation dudit indicateur.

3. Système selon la revendication 1 ou la revendication
2, dans lequel la composante au sol (20) comporte
un module de réduction (24.1) utilisant une matrice
d’occurrences (M) prenant en entrée ledit au moins
un signal formaté, le module de dommage (24.4) uti-
lisant en entrée ladite matrice.

4. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, comportant un module de supervision (26)
propre à comparer, à chaque instant, la valeur de
l’indicateur de dommage calculée par le module de
dommage (24.4) et/ou la valeur d’une variation de
l’indicateur de dommage calculée par le module de
variation de dommage (24.5), par rapport à un seuil
d’alerte, et, en cas de dépassement dudit seuil
d’alerte, le module de supervision (26) est propre à
générer une alerte.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, comportant une base de données (23) de stoc-
kage des valeurs des indicateurs de dommage et/ou
des indicateurs de variation de dommage, de préfé-
rence étiquetés en fonction du temps et/ou de la lo-
calisation géographique.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 8504225 B2 [0008]

Littérature non-brevet citée dans la description

• H. TSUNASHIMA et al. Japanese Railway Condition
Monitoring Of Tracks Using In-Service Vehicle. CBM
conference 2011 [0007]
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